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marches-securises.fr PUBLICATION
ÉTABLISSEMENT

SDIS (06)
140 avenue du Maréchal de
Lattre de Tassigny

06270 Villeneuve Loubet

AVIS DE MARCHÉ
FOURNITURES

DIRECTIVE 2014/24/UE

Section I : Pouvoir adjudicateur

I.1) NOM ET ADRESSES

SDIS (06), Numéro national d'identification : 28060051100024, Contact : Monsieur le président du conseil d'administration, 140 avenue
du Maréchal de Lattre de Tassigny CS 90099, 06273 Villeneuve Loubet Cedex, FRANCE. Tél. : +33 493227600. Courriel :
demat@sdis06.fr. Code NUTS : FRL03.
Adresse(s) internet :
Adresse principale :http://www.sdis06.fr
Adresse du profil d'acheteur : https://www.marches-securises.fr

I.2) PROCÉDURE CONJOINTE

I.3) COMMUNICATION

Les documents du marché sont disponibles gratuitement en accès direct non restreint et complet : https://www.marches-securises.fr
Adresse à laquelle des informations complémentaires peuvent être obtenues :
Point(s) de contact susmentionné(s).
Adresse à laquelle les offres ou demandes de participation doivent être envoyées :
Par voie électronique à l'adresse : https://www.marches-securises.fr

I.4) TYPE DE POUVOIR ADJUDICATEUR

Autre : établissement public local

I.5) ACTIVITÉ PRINCIPALE

Autre(s) activité(s) : Défense contre les incendies et secours

Section II : Objet

II.1) ÉTENDUE DU MARCHÉ

II.1.1) Intitulé : Fourniture de bottes incendie haute performance pour les sapeurs-pompiers du SDIS des Alpes-Martimes

II.1.2) Code CPV principal
18815300

II.1.3) Type de marché
Fournitures

II.1.4) Description succincte
Fourniture de bottes incendie haute performance pour les sapeurs-pompiers du SDIS des Alpes-Maritimes dans le cadre de ses
missions de prévention, de protection et de lutte contre les incendies. 

II.1.5) Valeur totale estimée

II.1.6) Informations sur les lots

Division en lots : Non

II.2) DESCRIPTION

II.2.2) Code(s) CPV additionnel(s)
18815300 , 18830000

II.2.3) Lieu d'exécution
Code NUTS : FRL03
Lieu principal d'exécution : Atelier Départemental
Magasin Habillement
2040 Chemin Saint Bernard
06220 VALLAURIS

II.2.4) Description des prestations
Le présent accord-cadre concerne la fourniture de bottes incendie haute performance pour les sapeurs-pompiers du Service

http://www.marches-securises.fr
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Départemental d’Incendie et de Secours des Alpes-Maritimes.

Le SDIS souhaite acquérir un modèle de bottes de feu assurant la protection des pieds lors des opérations générales de sauvetage et
d’extinction d’un feu de structure et qui permettront de limiter :

- Les chocs et perforations
- Les brûlures par contact, conduction et convection
- La perforation au niveau de la plante des pieds
- Les atteintes traumatiques du pied

Accord-cadre à bons de commande.

Minimum quadriennal en € HT : 100 000 €
maximum quadriennal en € HT : 500 000 €

II.2.5) Critères d'attribution
Prix : 40%

Qualité
Valeur technique de l'offre : 50%
Critères sociaux et environnementaux : 10%

II.2.6) Valeur estimée

II.2.7) Durée du marché, de l'accord-cadre ou du système d'acquisition dynamique
Durée en mois : 12

Ce marché peut faire l'objet d'une reconduction : Oui
Description des modalités ou du calendrier des reconductions : La reconduction interviendra tacitement, sauf décision de non
reconduction, prise par le SDIS, notifiée au titulaire deux mois, au moins, avant la fin de la période en cours.
Le titulaire de l’accord-cadre ne pourra refuser sa reconduction ni prétendre à indemnisation en cas de non reconduction notifiée dans le
délai ci-dessus déterminé.

II.2.9) Informations sur les limites concernant le nombre de candidats invités à participer

II.2.10) Variantes

Des variantes seront prises en considération : Non

II.2.11) Informations sur les options

Options : Non

II.2.12) Informations sur les catalogues électroniques

Les offres doivent être présentées sous la forme de catalogues électroniques ou inclure un catalogue électronique : Oui

II.2.13) Information sur les fonds de l'Union européenne

Le contrat s'inscrit dans un projet/programme financé par des fonds de l'Union européenne : Non

II.2.14) Informations complémentaires

Section III : Renseignements d'ordre juridique, économique, financier et technique

III.1) CONDITIONS DE PARTICIPATION

III.1.1) Habilitation à exercer l'activité professionnelle, y compris exigences relatives à l'inscription au registre du commerce ou de
la profession

Liste et description succincte des conditions :
Voir modalités de présentation des candidatures aux articles 2.1. du règlement de la consultation.

III.1.2) Capacité économique et financière
Critères de sélection tels que mentionnés dans les documents de la consultation

III.1.3) Capacité technique et professionnelle
Critères de sélection tels que mentionnés dans les documents de la consultation

III.1.5) Informations sur les marchés réservés

Marché réservé : Non

III.2) CONDITIONS LIÉES AU MARCHÉ

III.2.1) Informations relatives à la profession

III.2.2) Conditions particulières d'exécution

III.2.3) Informations sur les membres du personnel responsables de l'exécution du marché
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III.2.4) Marché éligible au MPS

La transmission et la vérification des documents de candidatures peut être effectuée par le dispositif Marché public simplifié sur
présentation du numéro de SIRET : Non

Section IV : Procédure

IV.1) DESCRIPTION

IV.1.1) Type de procédure
Procédure ouverte

IV.1.3) Information sur l'accord-cadre ou le système d'acquisition dynamique
L'avis concerne l'établissement d'un accord-cadre

Accord-cadre avec un seul opérateur

IV.1.4) Informations sur la réduction du nombre de solutions ou d'offres durant la négociation ou le dialogue

IV.1.5) Information sur la négociation

IV.1.6) Enchère électronique

Une enchère électronique sera effectuée : Non

IV.1.8) Marché couvert par l'accord sur les marchés publics (AMP) : Oui

IV.2) RENSEIGNEMENTS D'ORDRE ADMINISTRATIF

IV.2.1) Publication(s) antérieure(s) relatives à la présente procédure

IV.2.2) Date limite de réception des offres ou des demandes de participation :
 Lundi 19 septembre 2022 - 18:00 

IV.2.3) Date d'envoi des invitations à soumissionner ou à participer aux candidats sélectionnés

IV.2.4) Langue(s) pouvant être utilisée(s) dans l'offre ou la demande de participation
français.

IV.2.6) Délai minimal pendant lequel le soumissionnaire est tenu de maintenir son offre
Durée en mois : 4 (à compter de la date limite de réception des offres).

IV.2.7) Modalités d'ouverture des offres
Date : mardi 20 septembre 2022 - 09:00
Lieu : Villeneuve-Loubet.

Section VI : Renseignements complémentaires

VI.1) RENOUVELLEMENT

Il s'agit d'un marché renouvelable : Oui

Calendrier prévisionnel de publication des prochains avis :
L’accord-cadre est passé pour une période de 12 mois à compter de sa date de notification, renouvelable 3 fois, sans excéder une durée
totale maximale de 4 ans.

La reconduction interviendra tacitement, sauf décision de non reconduction, prise par le SDIS, notifiée au titulaire, deux mois, au moins,
avant la fin de la période en cours.

VI.2) INFORMATIONS SUR LES ÉCHANGES ÉLECTRONIQUES

La facturation en ligne sera utilisée

VI.3) INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

- Le dossier de consultation est à télécharger sur la plateforme : https://www.marches-securises.fr

- Le dépôt de réponse s’effectue exclusivement par voie électronique, l’acte d’engagement devra être complété et déposé au format
Word. Aucune signature ne doit être apposée sur l’acte d’engagement au moment du dépôt de l’offre. La plateforme n’empêchera pas
le dépôt d’une offre non signée. L’acte d’engagement sera in fine signé électroniquement entre le SDIS des Alpes-Maritimes et
l'attributaire à l'issue de la procédure de passation.

- Toute demande de renseignements complémentaires de la part des candidats devra être effectuée par écrit, de préférence via la
plateforme de retrait du DCE : www.marches-securises.fr
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- Les factures seront réglées sur les fonds propres du SDIS, par mandat administratif suivi d'un virement bancaire d’après les conditions
décrites à l’article R2192-10 du code de la commande publique.

Date prévisionnelle de début des prestations :15/11/2022

VI.4) PROCÉDURES DE RECOURS

VI.4.1) Instance chargée des procédures de recours
Tribunal administratif de Nice 18 avenue des Fleurs CS 61039 , 06050 Nice Cedex 1 FRANCE. Tél. +33 489978600. E-mail :
greffe.ta-nice@juradm.fr. Adresse internet : http://nice.tribunal-administratif.fr.

VI.4.2) Organe chargé des procédures de médiation

VI.4.3) Introduction des recours
Se référer à l’article L. 551-1 du code de justice administrative.

VI.4.4) Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus concernant l'introduction des recours

VI.5) DATE D'ENVOI DU PRÉSENT AVIS

02 août 2022


